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PROCES-VERBAL DE LA REUNION  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE N° 9 DU 18 JUILLET 2022:  

 
 

 
Le dix-huit juillet deux mille vingt-deux, le Conseil Municipal de la 

Commune de SERRAVAL s’est réuni à la Mairie sous la présidence de 

Monsieur Philippe ROISINE, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 12 juillet 2022 

 

Présents : Philippe ROISINE, Pascal CHEVALLEREAU, Chrystel DEMIZIEUX, Vincent HUDRY-CLERGEON, Jean-

Marc JONO, Julien MICHEL, Philippe MOLON, Pascal OUVRIER-NEYRET, Sylvain SOBOTA. 

Absents (excusés) : Stéphane GUYONNAUD, Yann HARDY, Nathalie MASSART, Sarah PAILLOT, Stéphane 

TISSOT. 

Ont donné pouvoir : Stéphane GUYONNAUD à Sylvain SOBOTA. 

Yann HARDY à Sylvain SOBOTA. 

Nathalie MASSART à Pascal CHEVALLEREAU 

Sarah PAILLOT à Philippe ROISINE 

Stéphane TISSOT à Jean-Marc JONO 

Pascal CHEVALLEREAU a été nommé secrétaire de séance 

 

ORDRE DU JOUR :  

 

1) Approbation du compte rendu de la séance du 20 juin 2022 

2) RET : adhésion au groupement de commande pour les fournitures d’électricité  

3) Finances : - Passage à la nomenclature M57 ;  

                       - Décision modificative ; 

                       - Etat des non-valeurs BAE ; 

                       - Point finances. 

4) Forêt : - Etat d’assiette pour coupes 2023 ; 

                - Bilan forestier 2022. 

5) Point sur l’Eau  

6) Informations et questions diverses 

 

 

 

1) Approbation du compte rendu de la séance du 20 juin 2022 

 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré, 

- ACCEPTE DE RETIRER ce point à l’ordre du jour 

 

 

 

2) RET : adhésion au groupement de commande pour les fournitures d’électricité  

DEL_09342022.  

Objet : APPROBATION DE L’ACTE CONSTITUTIF DU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’ACHAT D’ELECTRICITE 

ET DE SERVICES ASSOCIES ET DE LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE A CE GROUPEMENT. 

 

Vu la directive européenne 2009/72/CE du Parlement européen concernant les 

règles communes pour le marché intérieur de l’électricité, 

Vu la loin NOME du 7 décembre 2010, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L1414-3 II, 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu le Code de l’énergie et notamment ses articles L. 331-1, L. 331-4 et L. 337-9, 

Vu la délibération du SIEVT en date du 18 mai 2022, 

Conseillers en exercice : 14 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 14 

Résultats des votes   

pour : 14 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 

 

Conseillers en exercice : 14 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 14 

Résultats des votes   

pour : 14 

contre : 0 

abstention : 0 
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Considérant qu’il est dans l’intérêt de la commune de Serraval d’adhérer à un groupement de commandes 

pour l’achat d’électricité et de services associés pour ses sites de puissance souscrite supérieur à 36 kVA situés 

sur le territoire du SIEVT, à compter du 01/01/2024 pour une période maximale de 4 ans, 

Considérant qu’eu regard à son expérience, le SIEVT entend assurer le rôle de coordonnateur de ce 

groupement pour le compte de ses adhérents, 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

- APPROUVE l’acte constitutif du groupement permanent de commandes pour l’achat d’électricité 

et de services associés (pour les sites dont la puissance souscrite est supérieure à 36 kVA et situés 

sur le territoire géré par le Syndicat) et la participation de la commune à ce groupement. 

- APPROUVE que la coordination de ce groupement, pour ce qui relève de la passation des 

marchés ou accords-cadres et marchés subséquents, soit confiés au SIEVT en application de sa 

délibération du 18 mai 2022 et conformément à l’acte constitutif de ce groupement. 

- DONNE MANDAT au SIEVT pour collecter les informations utiles à la préparation du marché ou de 

l’accord cadre directement auprès des gestionnaires de réseaux de distribution publique. 

- AUTORISE le Maire à prendre toutes mesures d’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

 

ANNEXEDEL_09342022. 
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3) Finances : - Passage à la nomenclature M57 ;  

DEL_09362022.  

Objet : ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 

DEVELOPPEE AU 1ER JANVIER 2023. 

 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du 

secteur public local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des 

métropoles, le référentiel M57 représente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories 

de collectivités territoriales (régions, départements, établissements publics de coopération intercommunale 

et communes). Il reprend les éléments communs aux cadres communal, départemental et régional et, 

lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions applicables aux régions. 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les 

régions offrant la plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

Ainsi :  

- En matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme et des 

autorisations d’engagement, adoption d’un règlement budgétaire et financier pour la durée du 

mandat, vote d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement lors de l’adoption du 

budget, présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif ; 

- En matière de fongibilité de crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la 

possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitre (dans la limite de 7,5 % des 

dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 

personnel) ; 

- En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibérant 

d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la 

limite de 2 % de dépenses réelles de chacune des sections. 

 

 

 

Conseillers en exercice : 14 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 14 

Résultats des votes   

pour : 14 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 



COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N°9 DU 18 JUILLET 2022 

PAGE 6 

Toutefois, considérant que certaines obligations sont simplifiées pour les communes de -3500 habitants, la 

commune de Serraval en choisissant la nomenclature M57 développée n’aura pas à organiser un débat 

d’orientation budgétaire (DOB), n’aura pas à adopter un règlement budgétaire et financier (RBF), n’aura 

pas de présentation obligatoire nature/fonction des crédits budgétaires, n’aura pas l’obligation de procéder 

aux amortissements sauf pour les subventions d’équipement versées (chapitre 204). 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la nomenclature M14 

soit pour la commune de Serraval : son budget principal et son budget annexe Gîte de Praz d’Zeures. 

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 1er janvier 

2024. 

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un 

changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2023, la colonne BP n-1 ne sera pas 

renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

- DECIDE d’autoriser le changement de nomenclature budgétaire et comptable de la commune de 

Serraval  au 1er janvier 2023 ;  

- DECIDE d’autoriser l’adoption du référentiel M57 développée à compter du 1er janvier 2023 pour les 

budgets suivants : BUDGET PRINCIPAL – BUDGET ANNEXE GITE DE PRAZ D’ZEURES, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant au dossier et toutes les pièces 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

ANNEXEDEL_09362022.  
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3) Finances : - Décision modificative ;  

DEL_09372022.  

Objet : Budget principal 2022 – décision modificative. 

 

 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits prévus à certains chapitres du budget principal 

de l’exercice 2022 étant insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les décisions modificatives suivantes : 

 

 

Article Libellé Augmentation 

crédits ouverts 

Diminution crédits 

déjà alloués 

Section d’investissement 

165/16 dépenses Dépôts et cautionnement 1600,00 €  

165/16 recettes Dépôts et cautionnement 1600,00 €  

 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- APPROUVE la décision modificative indiquée ci-dessus. 

 

 

 

3) Finances : - Etat des non-valeurs BAE  

DEL_09372022.  

Objet : BUDGET ANNEXE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 2022 : CREANCES 

IRRECOUVRABLES. 

 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du courrier de Monsieur le Trésorier de Thônes, l’informant 

que certaines créances de la Commune portant sur plusieurs exercices n’ont pu être recouvrées, malgré 

toutes les démarches entreprises pour obtenir la perception de ces ressources. 

Monsieur le Maire précise que le montant de ces créances irrécouvrables s’élève à 472,89 € (pièces R-3-85 

de 2021, R-3-86 de 2020, R-1-122, R-2-109, R-2-125, R-3-109, R-1-130, R-2-109 et R-1-125 de 2021) pour le budget 

annexe Eau. 

 

Le Conseil Municipal,  

Après avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à comptabiliser une partie de ces créances en « non-valeur » (pièces R-

3-85 et pièces R-3-86) pour un montant de 30,63 € car elles ne peuvent être recouvrées, 

- DEMANDE à Monsieur le Maire de mandater un montant de 30,63 € au compte 6541 du Budget 

Annexe de l’eau 2022. 

 

 

 

4) Forêt : - Etat d’assiette pour coupes 2023 ; 

DEL_09382022.  

Objet : Etat d’assiette des coupes pour l’exercice 2023. 

 

Monsieur le Maire-Adjoint fait part de la proposition de l’Office National des Forêts 

relative au programme des coupes de bois pour l’exercice 2023. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- APPROUVE cette proposition, 
 

- DEMANDE que la destination de ces coupes soit conforme aux indications portées au tableau ci-

après. 

Conseillers en exercice : 14 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 14 

Résultats des votes   

pour : 14 

contre : 0 

abstention : 0 
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Conseillers votants : 14 

Résultats des votes   

pour : 14 

contre : 0 

abstention : 0 
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- DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne 

réalisation des opérations de vente. 

 

 

 

 

ANNEXEDEL_09382022 

 

 
 

 

 

 

 

Le 18 juillet 2022 

Le Maire, Le secrétaire de séance 

Philippe ROISINE Pascal CHEVALLEREAU 


